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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

62 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION RELATIVE AUX FORFAITS
POST-STATIONNEMENT AVEC L'ANTAI

Dans  le  cadre  de  la  loi  MAPTAM  du  27  janvier  2014,  la  réforme  concernant  la  dépénalisation  du
stationnement payant est effective depuis le 1er janvier 2018.

Sa mise en œuvre s’est traduite par la signature d’une convention entre la ville et les services de l’Agence
Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI). Cette dernière permet de couvrir, au nom et
pour  le compte de la  collectivité,  la  notification  des  forfaits  post-stationnement  (FPS)  au titulaire  du
certificat  d’immatriculation  du  véhicule  concerné,  ainsi  que  leur  recouvrement  avec  si  nécessaire
l’émission d’un titre exécutoire.

La convention actuelle arrive à son terme le 31 décembre 2023.

Aussi, il est demandé par les services de l’ANTAI, de procéder à la signature d’une nouvelle convention
pour une durée de trois ans. Les conditions d’exécution de cette nouvelle convention sont comparables
aux précédentes, exceptés les frais d’envoi réévalués en fonction des coûts d’affranchissement postaux.

Ceci exposé, il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention avec l’ANTAI
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.

Vu la loi n°2014-58 du 27/01/2014 de modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des
Métropoles.
Vu l’ordonnance n°2015-401 du 09/04/2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la contestation du
FPS. 
Vu le décret n°2015-557 relatif à la redevance du stationnement des véhicules sur voirie.
Vu l’arrêté du 14/05/2018 portant création d’un traitement automatisé des données à caractère personnel
dénommé « Service FPS ANTAI »
Vu le code général des collectivités territoriales et ses articles L 2333-87 et R2333-120-1 et suivants.

Considérant l’obligation pour la collectivité de notifier des avis FPS aux usagers qui n’auront pas (ou pas
suffisamment) acquitté le montant de la redevance du stationnement.
Considérant que l’actuelle convention arrive à son terme le 31/12/2023.
Considérant la nécessité pour la collectivité de renouveler la convention avec les services de l’ANTAI.

Le conseil municipal est invité à  autoriser Monsieur le Maire (ou son représentant) à signer la nouvelle
convention avec les services de l’ANTAI, dont le projet est joint à la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h28 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1




















































